Aménagement de sécurité routière et d’éclairage de la rue du PERAT sise commune d’Aussac-Vadalle

Edition du 2 juillet 2025
Montant du projet

Le coût estimé des travaux est de 48 255 € HT.

Le SDEG 16 prenant en charge une partie du financement de l’éclairage selon convention à venir le besoin de financement avec l’option des 2 puisards et après déduction du financement du SDGE 16 s’établit à 25 859 € HT

Périmètre du projet

Le projet concerne la totalité de la rue du PERAT perpendiculaire à la rue de la République portée par la RD15.
Le plan en PJ précise le périmètre.
Planning de l’opération
· Dépôt de demande de subvention (amende de police) : Juillet 
· Lancement de la consultation des entreprises : Août 2025,
· Lancement des travaux éclairage  septembre 2025, 
· Démarrage des travaux de voirie et de sécurité Octobre 2025, durée prévisionnelle  1mois. 
Plan de financement
	
	
	
	Taux
	Subvention

	Aménagement de la Traverse de Vadalle
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Amendes de police 2025
	
	0,00%
	0,00 €

	
	Montant subventionnable  HT 
	25 859 €
	
	

	
	Amendes de police Phase 2
	
	50,00%
	12 929,00 €

	
	Fonds propres commune
	
	
	12 930,00 €


Périmètre concerné
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